
  
 

 
 

 

CONSEIL SPECIAL  

ELECTION DU PRESIDENT 

ET MEMBRES DU BUREAU 

 

AFFICHAGE 
Réf : BBZ/JFS/CG–2026-03-105 

CONVOCATION CONSEIL DE TERRITOIRE 

DU 11 AVRIL 2026 

LETTRE ADRESSEE 

AUX MEMBRES DU CONSEIL DE 

TERRITOIRE 
 

Aulnay-sous-Bois, le 07 avril 2026 

Objet :  

CONVOCATION 

Conseil de territoire d’installation du 11 avril 2026 
 

 

Mesdames, Messieurs et chers collègues, 
 

Par la présente, je vous informe que le prochain conseil de territoire de l’établissement public territorial 

Paris Terres d’Envol se tiendra le : 
 

SAMEDI 11 AVRIL 2026 A 10 HEURES 

ESPACE ANTOINE DE SAINT-EXUPERY 

1 boulevard André Citroën – 93600 AULNAY-SOUS-BOIS 

(Entrée « Visiteurs ») 
 

L’ordre du jour de la séance sera le suivant : 

1. VIE INSTITUTIONNELLE 
1) Installation du conseil de territoire 
2) Election du Président 
3) Détermination du nombre de Vice-présidents et de conseillers territoriaux délégués 
4) Election des Vice-Présidents et autres membres du Bureau 

LECTURE DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL 
5) Mise en place de la Conférence des Maires 
6) Délégation d’attribution de l’organe délibérant au Président 
7) Fixation des indemnités de fonction aux élus  
 

2. DESIGNATION DE REPRESENTANTS AUX DIVERS ORGANISMES : 
1) CAO (Commission d’appel d’offres) – Commission de délégation de service public 
2) CCSPL (Commission Consultative des Services Publics Locaux) 
3) SEAPFA 
4) SEDIF  
5) SIAEP (Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de Tremblay-en-France et de Claye-

Souilly) 
6) SYCTOM 
7) Commission Locale de l’Eau (CLE) au sein du SAGE 
8) Désignation d’un représentant de l’EPT à la SEM Drancy Demain 
9) Désignation d’un représentant de l’EPT à la SEM Séquano 
10) Désignation d’un représentant de l’EPT à la SPL Séquano Grand Paris 
11) Désignation d’un représentant de l’EPT à la SPL Citallia 
12) Désignation d’un représentant titulaire et de son suppléant à la commission départementale 

consultative des gens du voyage 
 
 
 
 



  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

3. RESSOURCES HUMAINES 
▪ Reconduction des indemnités pour les activités accessoires créées dans le cadre de l’activité du territoire 

 
4. INFORMATION 

▪ Décisions du Président 

 

Conformément aux articles L.2121-10 et L.2121-12 du code général des collectivités territoriales, vous 

trouverez en annexe, en vue de la préparation de cette réunion, le dossier de synthèse correspondant. 

 

Je me permets d’attirer votre attention sur l’importance de ce quorum et vous remercie de bien vouloir 

informer le secrétariat des affaires générales (01 43 84 36 12) de votre présence et de nous envoyer, le cas 

échéant, votre procuration. 

 

Enfin, à titre exceptionnel et dans le cadre de ce conseil d’installation, le service communication de l’EPT 

organise sur le site une séance de photo individuelle et pour laquelle vous êtes conviés. 

 

Je vous prie de croire, Mesdames, Messieurs et chers collègues, à l’assurance de mes salutations les 

meilleures. 

 

 

 

 

 

Bruno BESCHIZZA 

PRESIDENT DE PARIS TERRES D’ENVOL 

 

 

 

 

Pièces jointes :  

➢ Document de synthèse et annexes 

➢ Pouvoir vierge 


